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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_20

CONVENTION DE CONCESSION À LONG TERME DE PLACE DE STATIONNEMENT -1
AVENUE ANATOLE FRANCE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Monsieur François DI MURRO est propriétaire de la parcelle cadastrée AV 272 sise 1 avenue
Anatole France, à proximité directe de la salle George Brassens. Cette parcelle de 176 m² est
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entièrement occupée par le bâtiment accueillant l’activité artisanale de peinture et vitrerie DI
MURRO SERGE. Son fils monsieur Hugo DI MURRO projette de changer de destination le
premier étage de l’immeuble pour en faire son logement sur une surface de 140 m² environ.

Toutefois, le règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU-H) impose pour ce type de projet la
création  d’une  place  de  stationnement  qu’il  est  impossible  de  créer  au  regard  de  la
configuration du cadastre et en particulier de l’absence d’espace non bâti de cette parcelle.

Pour remédier à cette situation, le pétitionnaire souhaite se prévaloir des dispositions de l’article
L.151-33 du Code de l’Urbanisme permettant de déroger à ces obligations pour les places qu’il
ne peut réaliser lui-même. Pour ce faire, il doit justifier de l’obtention d’une concession à long
terme  dans  un  parc  public  de  stationnement  existant  ou  en  cours  de  réalisation,  situé  à
proximité de l’opération.

Monsieur Hugo DI MURRO s’est donc rapproché de la commune, propriétaire du parking public
situé  au  pied  de  la  façade  de  l’immeuble  sur  la  parcelle  communale  AV 271,  à  proximité
immédiate de l’opération, en vue de l’obtention d’une concession à long terme pour une seule
place de stationnement. Cette place est représentée sur les plans annexés à la délibération.
Elle sera accessible par la voie longeant la salle Georges Brassens, de la même façon que les
véhicules de l’entreprise DI MURRO.

Aux termes de l’article L.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
(CG3P), l’occupation privative du domaine public donne lieu à une redevance, sauf exceptions
auxquelles ne répond pas ce projet. Cette redevance doit tenir compte des avantages de toutes
natures, conformément à l’article L.2125-3 du CG3P.

Cette  concession  sera  encadrée  par  convention  d’une  durée  de  15  années  à  compter  de
l’obtention  de  la  demande  d’urbanisme  directement  liée  à  la  création  du  logement.  En
contrepartie, le pétitionnaire verserait à la commune une contribution de 25 € euros par mois,
charge comprise pour cette unique place de stationnement.

La  convention  sera  résiliée  de  plein  droit  si  le  preneur  ne  bénéficie  pas  de  l’autorisation
d’urbanisme à obtenir pour son projet et de ses éventuels modificatifs.

Par courrier en date du 8 septembre 2024, monsieur Hugo DI MURRO a accepté les conditions
de cette concession à long terme telle que décrites ci-dessus.

Dans ces conditions,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur HAOUES ; Monsieur YOUSFI

DÉCIDE

• DE CONSENTIR à monsieur Hugo DI MURRO, une concession à long terme pour 1
place de stationnement, sur le parking public situé 1 avenue Anatole France, pour une
durée de 15 ans, selon les conditions de la convention de concession jointe en annexe ;

• DE DIRE que le pétitionnaire versera à la commune une contribution de 25 € euros par
mois pour la place de stationnement ;
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• D’APPROUVER la convention de ladite concession jointe en annexe ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer cette convention ainsi
que toute les pièce et tout document relatif à la mise en œuvre de ce dossier.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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